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Soctete des Officiers de la Confederation suisse.

Le Comite central de la Societe des officiers de la Confederation
suisse aux sections :

Messieurs,

Le proces-verbal publie, en mai, de la derniere assemblee des
delegues ' vous ayant dejä donne connaissance des resolutions prises
ä cette occasion, nous croyons aujourd'hui de notre devoir de vous
faire un rapport sommaire sur l'activite que nous avons deployee
depuis lors, en tant du moins qu'il s'agit du mandat regu par votre
Comite central de la dite assemblöe.

Par la resolution III de la derniere assemblöe (page 8 du protocole),

nous avons öte invites ä nommer une Commission speciale
chargee d'examiner la question de savoir cc s'il ne serait pas dans
Tinteret des troupes d'abolir le Systeme applique jusqu'ici pour les
achats de legumes, de sei et de bois de cuisine, et de remettre la
nourriture de Tarmee entierement ä la charge de la Confederation ».
Au cours de la discussion, on avait fait remarquer que, si Tassemblee

meme ne prenait seance tenante aucune decision sur la question

soulevöe, les vceux eventuellement formules ä ce sujet par la
Sociötö des officiers ne pourraient plus prevaloir ä cause de Timmi-
nence de l'application definitive du nouveau reglement administratif
consacrant le mode actuel d'entretien et du peu de probabilite qu'il
y avait de voir modifier le clit reglement aussitöt apres sa mise en
vigueur. L'övönement a demontre que les craintes manifestees contre
Tajournement de la question n'ötaient point dönues de fondement,
car avant que la Commission, dont la nomination a etö retardee par
plusieurs refus, eüt pu se constituer, le projet de reglement
administratif avait acquis force de loi, d'oü il resulte que pour le moment
la question demeure sans but aucun.

Quant ä la resolution (rösol. IV, page 9) adoptöe par la proposition
de la Section de Zurich, savoir :

« que notre. Societe ait ä s'employer aupres du h. Departement mi¬

litaire pour
« que la Feuille militaire federale soit envoyöe gratuitement aux

officiers superieurs de la troupe :

« que la dite Feuille soit complötee, ä chaque fin d'annöe, par une
table de matieres dressee de maniere k repondre au but
propose »,

quant ä cette resolution, disons-nous, nous l'avons mise k exöcution
en ce sens que nous avons fait au h. Departement militaire federal

1 Voir numero d'avril de la Revue militaire suisse. page 173.
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les propositions s'y rattachant, en le priant de bien vouloir en tenir
compte.

En execution de la resolution VII, nous avons invite le h. Conseil
federal ä bien vouloir prendre les mesures necessaires pour que la
loi projetee sur la creation d'une Fondation federale de Winkelried
entre en vigueur ä Tepoque de la celebration du 500me anniversaire
de la bataille de Sempach. Nous croyons devoir vous communiquer
textuellement la reponse que la Chancellerie federale nous a adressee

par ordre du Conseil federal et qui montre que, bien que des
obstacles assez serieux s'opposent encore ä la realisation de cette
idee patriotique, les autorites competentes accordent neanmoins ä

cette affaire une attention tres soutenue qui nous est un garant de
la reussite finale de notre plan.

Voici la teneur (traduetion) de cette lettre :

Berne, le 7 juillet 1885.

La Chancellerie federale au Comite central de la Societe des
officiers de la Confederation suisse ä Lucerne.

Messieurs,

« Dans une petition adressee au Departement militaire federal,
vous demandez la cröation d'une Fondation federale de Winkelried
sur la base du projet de loi elabore par votre Societe et annexe ä la
dite petition. A l'appui de votre requete vous faites valoir que les
ressources actuelles seraient, en cas de guerre, tout-ä-fait insuffisantes

pour servir les pensions auxquelles auraient droit nos
soldats et leurs familles. Aux fins d'aecroitre le fonds de retraite, vous
proposez que les cantons y versent annuellement cinquante Centimes

par töte de leur contingent et qu'en outre la Confederation y
contribue pour une somme egale.

« Nous sommes charge de vous repondre que le h. Conseil föderal

ne meconnait nullement le patriotisme dont est inspiree votre
proposition et que personne ne desire plus que les autorites föderales

l'augmentation rapide et abondante des ressources destinees
au service des pensions militaires ; mais qu'il est permis de douter
que les Chambres federales adoptent, dans les circonstances
presentes, une loi astreignant les cantons, dont les finances sont
generalement dans une Situation peu favorable, ä une prestation annuelle.
d'environ 100,000 francs.

« Comme vous le savez, la Confederation alloue dans le meme but
et depuis quatre ans döjä un subside annuel de 100,000 francs et
dans le compte d'etat de 1884 on a introduit, en raison de Texcedant
considerable de recettes, une somme extraordinaire de 1,100,000 fr.,
gräce ä laquelle le fonds cles invalides est porte d'un coup k deux
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millions de francs, Situation qui permettra dorenavant de capitaliser
une grande partie des interets.

En outre ilsera prochainement verse ä ce fonds une somme se
montant selon les circonstances ä 1 milJion de francs ou davantage
et que les banques d'emission ont, conformement ä la loi, ä deposer
comme öquivalant des anciens billets dont le retrait n'a pas ete
opere.

« II en est de meme du fonds Grenus dont le capital s'elevait fin
1884 ä fr. 4,175,000 et qui s'accroit d'une maniere notable par Tapport

continuel des interets annuels.
«. Par les motifs sus enonces et considörant, en particulier, aussi

les charges nombreuses et considerables imposees ä la Confederation

en matiere de subsides, le Conseil federal croit devoir renoncer
pour le moment ä presenter une loi dans le sens de votre petition.
Cependant il ne cessera d'accorder ä l'avenir aussi toute son attention

ä la question des pensions militaires et ne negligera pas, selon
la Situation des finances föderales, de soumettre de nouvelles
propositions aux Conseils de la Confödöration.

cc Veuillez agreer, Messieurs, Tassurance de notre consideration
distinguöe. »

Au nom de la Chancellerie federale :

Le Chancelier de la Confederation:

Ringier.

L'assemblee des delegues a renvoye (resol. VI, page 11) pour
examen aux sections, dans l'idee que celles-ci auraient ä prendre une
decision pour une nouvelle reunion de Tassemblee en automne 1885,
la proposition du corps des officiers du XXIIme regiment d'infantei ie
concernant la modifieation des cours de tir de l'infanterie.

La question financiere qui formait Tun des principaux objets de
l'ordre du jour de la derniere assemblee des delegues, a ete ä cette
occasion röglöe provisoirement, en ce sens que nous avons ete charges

de soumettre (ce qui aura lieu prochainement) ä une assemblee
ultörieure des propositions en vue de rötablir l'equilibre de nos
finances.

Les sections ne nous ayant pas adresse de nouvelles propositions,
Tassemblee projetee n'aurait eu ä s'oecuper que de la modifieation
de l'organisation des cours de tir ainsi que du retablissement de nos
finances. Du moment que les sections avaient decide l'augmentation
des contributions individuelles et qu'ensuite de cette decision il
n'etait pas ä eraindre que la fortune sociale subit une reduction
jusqu'ä la reunion de la prochaine assemblee des delegues, la seconde
question n'avait plus de caractere d'urgence ; quant ä la modifieation
de l'organisation des exercices de tir, on a demande de divers cötes
une Prolongation du delai aecorde aux sections pour Texamen de
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cette question importante. Nous hösitons d'autant moins ä faire
droit ä cette requete que le chel du regiment d'oü emane la proposition

s'est declare pleinement d'accord avec cet ajournement.
En cet etat de choses, nous avons du nous demander si la convocation

d'une assemblee des dölöguös pouvait encore se justifier.
Nous avons examine cette question sous toutes ses faces et nous
nous prononcons nögativement. Cette Solution semotive, d'une part,
par le considerant que la derniere assemblee s'est dejä reunie en
1885 et que la prochaine sera convoquee probablement plus tot que
d'habitude, c'est-ä-dire dejä au commencement de juillet et, d'autre
part, par le fait que la non-convocation de Tassemblee constitue une
economie qui, en presence de Taugmentation de depenses auxquelles

notre caisse doit faire face et bien que la Subvention accordöe

par decision X de Tassemblee des delegues du 11 aoüt 1883 aux
frais du monument commemoratif projete sur le champ de bataille
de Sempacli, soit dejä prevue au budget 1884/1886, ne peut etre que
tres favorablement accueillie.

Nous terminons en vous adressant nos tres cordiales salutations.
Lucerne, le 30 novembre 1885.

Au nom du Comite central
de la Societe des officiers de la Confederation suisse ;

Le president :

H. de Segesser, lieut.-colonel.
Le secretaire :

Ed. de Schumacher, lor lieut.

SECTION VAUDOISE

Voici la liste cles sujets de concours choisis pour l'hiver de 1885-
1886 :

1. De l'utilite strategique de la neutralite de la Savoie pour la
Suisse en cas de conflit arme entre les puissances limitrophes de la
Suisse ou entre une ou plusieurs de ces puissances et la Suisse.
(La discussion historique des traites et leur Interpretation ne ren-
trent pas dans cette ötude purement militaire).

2. Etude critique de la colonne double et de la formation de combat

du bataillon. Comparaison entre le reglement suisse et les
reglements d'autres armees.

3. Des perfectionnements ä apporter aux cibles servant au tir de

l'infanterie (cibles mobiles, cibles ä bascule, ete). Etude du materiel
en usage dans d'autres armees.

4. Des soutiens d'artillerie ; leur röle et leur composition.
5. Du röle de la cavalerie dans les corps de troupes combines.
6. Organisation d'un bataillon ou d'une compagnie aux avant-

34
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postes. (Supposition, dispositions ä prendre, rapports, croquis, etc.)
7. Le service des subsistances pour hommes et chevaux et la

distribution des vivres et fourrages pendant les manoeuvres de paix
des troupes combinees.

8. Quel serait en campagne le meilleur mode de remplacer les
pertes subies dans les unites tactiques.

9. De l'organisation des troupes alpines.
10. Etude d'un point special d'histoire ou de geographie militaire.
11. Des blessures produites par les balles suivant leur calibre,

leur forme, leur composition, leur vitesse, etc. etc.

La sous-section de Lausanne de la Societe des officiers de la
Confederation suisse a compose son comite comme suit pour la periode
1885-86:

President: MM. le capitaine-adjudant A. de Meuron;
lor vice-president: » le capitaine F. Virieux ;

2° » » le 1er lieutenant P. Auberjonois;
Secretaire : » le 1er lieutenant L.-H. Bornand ;

Caissier : » le lieutenant H. Faillettaz.
Dans sa seance du 7 decembre courant, la sous-section a entendu

une conförence des plus interessantes de M. le major du genie
Pfund sur les torpides terrestres.

Apres un rapide expose de l'emploi et de l'effet cles mines et
fougasses et des inconvenients qu'offre ce Systeme, M. le major Pfund
a presente d'abord un modele de fusöe de son invention pour
l'inflammation des torpilles, modele qui constitue une grande amelioration

sur les fusees utilisöes jusqu'ä maintenant; puis il a explique
le mecanisme cles nouvelles torpilles de terre experimentees en
Suisse et demontre combien l'emploi bien entendu de ces engins,
qui projettent des quantitös d'eclats jusqu'ä 250 metres, faciliterait
la defense d'une position et quels avantages une armöe peut en retirer

dans toutes especes de cas.
La seconde partie de la seance a ete consacree ä un expose fort

bien donne par M. le lor lieutenant d'infanterie Bonnard sur les
Operations des armees serbe et bulgare des l'ouverture des hostilites
entre les deux pays jusqu'au 6 decembre. II a termine en indiquant
les positions occupees par les armees belligörantes lors de la
conclusion de l'armistice.

Les deux Conferenciers ont ete vivement applaudis par les
nombreux officiers presents ä la seance.

SECTION GENEVOISE

La section de Geneve de la Sociötö federale des Officiers a eu son
assemblee generale le 11 novembre dernier. Le nouveau comite est
forme ainsi qu'il suit: Prösident: Lieutenant-Colonel Rigaud; Vice-
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President: Major L. Favre; Bibliothecaire: Major Redard; Secretaire:

1er Lieutenant Bastard; Trösorier: lor Lieutenant Piachaud ;

Adjoints: Major C. Aubert, Capitaine Viollier, lor Lieutenant A. Brun.
La societe a decide d'accorder son patronage ä une cc Societe

d'instruction preparatoire au, service militaire. » Une commission
de trois membres (majors Favre et Aubert, -1er lieutenant Bastard)
est chargee d'elaborer le programme.

II a etö fonde une section permanente d'equitation sur le möme
pied que les sections de tir et d'escrime.

La section s'est prononcee pour le maintien des tirs de 30 coups,
sauf amelioration ä apporter ä l'ordonnance, s'il y a lieu, et sinon,
pour le rötablissement des cours de cadres avant ies cours de
repötition, ou du moins pour l'entree cles cadres avant la troupe.

La sous-section de Neuchätel a adopte le programme ci-apres des

17 ii

24 »

1 döcembre
8 »

15 »

5 Janvier
J2 »

Conferences pour l'hiver 1885-86 :

1885 10 novembre Manceuvres de brigade
de la IIP divison

Les marches
L'armee beige
Le tir de l'infanterie
Jeu de la guerre
Service interieur

1886 5 Janvier Nos manceuvres
Influence de la fortification

passagere sur la
tactique de l'infanterie

19 » Manceuvres de la V° di¬

vision
26 » Le nouveau code pönal

militaire
Le combat du Swiepwald

(bataille de Kcenig-
grsetz)

Manoeuvres d'artillerie
Examen cles fortifications

des puissances
voisines

Les exercices de tir
Les torpilles
Combat dans les

Balkans

16 » Le nouveau reglement
d'administration
(chapitre II)

2 fevrier

9
16 >i

23

9

>i

Mars

Gap. J. de Pury
I Lieut. A. Sacc
Cap. A. Convert
Cap. A.JeANNERET

Lieut.-Col. H. Furrer
Lieut.-CoJ. H. Furrer

Lieut. E. Bonhote

Col. E. Perrochet

Lieut. P. Jacottet

Cap. A. Gyger
Gap. E. Hartmann

Major L. Perrier
Lieut. E. Savoie
Lieut.-Col. A. Hotz

Major D. Perret

Cap. Gillard
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23 Mars Methode d'instruction Col. de Montmollin
30 » Frontieres militaires de

la Suisse I Lieut. A. Boillot
6 Avril La bataille de Slivnitza Cap. A. Prince

13 ii Le reglement de service
general dans Tarmee
allemande I L. F. Courvoisier

20 » Le train d'armee Lieut. F. Nippel
N.B. — Les Conferences ont lieu le mardi de chaque semaine ä

8 V» heures du soir au local de la societe, cafö de la Poste, 2° etage.
11 est rappele ä MM. les officiers que les cartes de convocation

hebdomadaires ont ötö supprimöes. La sous-section de Neuchätel
compte 89 officiers. Son comite pour 1885-86 a etö compose coinme
suit:

MM. le colonel J. de Montmollin, president;
le major David Perret, vice-prösident;
le lieut. A. de Montmollin, secretaire-tresorier ;

Membres: le lieut.-col. A. Hotz ; le cap. Gyger ; le

cap. Hartmann; le cap. J. de Pury.

La Sociele vaudoise des Armes speciales, et d'etat-major a eu sa
röunion annuelle ä Lausanne, le 5 döcembre. Comme d'habitude eile
a öte fort intöressante. Nous y reviendrons.

BIBLIOGRAPHIE
Nous avons recu la premiere livraison, en 6 feuilles, des dessins

cles manceuvres de 1885, par M. von Escher, que nous avons
annonces dans notre dernier numero.

Ces six charmantes feuilles repondent pleinement ä ce que pro-
mettaient les epreuves dejä connues. En un mot cette publication est
de beaucoup superieure ä tout ce qui a ete fait jusqu'ä present dans

ce genre.
La seconde livraison, avec la couverture de l'album, paraitra ces

jours-ci et le tout formera un tres joli cadeau de Nouvel-an.

—>ca«^äKfse<K—

NOUVELLES ET CHRONIQUE
CirculoÄre du Departement militaire suisse.

Berne, 10 novembre. —Le £ 4 de l'ordonnance sur la formation,
l'entretien, l'emploi et le contröle de la reserve d'habillement dans
les cantons, du 30 janvier 1877, prescrit que les effets d'habillement
et d'equipement cles hommes dispenses temporairement du service,
forment un depöt separe oü ils sont conserves ä leur disposition, et
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